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L’an deux mille vingt-six et le trente du mois d’avril, à vingt-heures, le conseil municipal de la 
Commune de Saint-Georges-de-Luzençon, régulièrement convoqué le 24 avril 2026, s’est réuni au 
lieu habituel de ses séances, au nombre prescrit par la loi, sous la présidence de M. Didier CADAUX, 
maire de la Commune de Saint-Georges-de-Luzençon.  
La séance a été publique. 
 

  

Présents : BERNARD Jean-Luc, CADAUX Didier, CARRIERE Philippe, CHUREAU Esther, 
DELMAS Corinne, GALTIER Samuel, GAUFFRE Christian, PIONA Laurence, THOMAS 
Rémi, TOURNIER Anaïs et VICENTE Florian 
Formant la majorité des membres en exercice 

Procuration(s) : EGEA Frédéric (pouvoir à Samuel GALTIER), FAGES Christine (pouvoir à Corinne 
DELMAS), LEPETIT Philippe (pouvoir à Florian VICENTE), MUYS Elisabeth (pouvoir à Jean-
Luc BERNARD), RAYNAL GAL Amérine (pouvoir à Esther CHUREAU), ROCHE Aude 
(pouvoir à Didier CADAUX), De SAINT SERNIN Guilhem (pouvoir à Laurence PIONA) 

Absent(s) excusé(s) : PRADAL Charlène 
 

Nombre de Membres  
Afférents au conseil municipal : 19 
En exercice : 19 

 

Qui ont pris part à la délibération : 11  
Quorum : 10  

Il a été procédé, conformément à l’article L 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, à la nomination d’un 
secrétaire pris au sein du conseil. Monsieur Rémi THOMAS ayant obtenu la majorité des suffrages, a été désigné, pour remplir 
ces fonctions qu’il a acceptées. 
 
D2026-059 : Budget photovoltaïque – Affectation du résultat 2025 
Rapporteur : Florian VICENTE 
 
Vu les articles L. 2311-5, R. 2311-11, R. 2221-48-1, R. 2221-90-1, R. 2311-13 du code général des 
collectivités territoriales (CGCT),  
Considérant que le résultat de l’exercice précédent est affecté en totalité dès la plus proche décision 
budgétaire suivant le vote du compte administratif et, en tout état de cause, avant la clôture de l’exercice 
suivant, 
Considérant que le compte financier unique a été approuvé le 30 avril 2026, 
Monsieur le maire propose d’affecter le résultat comme suit : 
 

RESULTAT DE L’EXERCICE 2025 
EXPLOITATION INVESTISSEMENT 

A Dépenses 14 466.77 104 948.36 
B Recettes 4 965.61 6 506.00 
C Solde d’exécution (B-A) - 9 501.16 - 98 442.36 
Résultat intermédiaire EXPLOITATION INVESTISSEMENT 
C Solde d’exécution - 9 501.16 - 98 442.36 
D Résultat reporté N-1 - 1 231.06 106 767.42 
E Résultat intermédiaire - 10 732.22 8 325.06 
Solde des restes à réaliser EXPLOITATION INVESTISSEMENT 
F Solde des restes à réaliser N   
G Résultat cumulé (E+F) - 10 732.22 8 325.06 
H Besoin de financement  0 
1 Affectation en réserves R 1068 en 

investissement (au minimum, couverture 
du besoin de financement H) 

 0 

2 Report en fonctionnement D 002 - 10 732.22 -  
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